


PLAN CANICULE 2025 à destination des Aînés

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Laon reconduit chaque année, de juin à 
septembre, la plan canicule à destination des aînés de plus de 60 ans.
Les personnes isolées ou ayant des problèmes de santé ou de mobilité ont la possibilité de 
s’inscrire sur le registre canicule du CCAS en composant le 03 23 26 30 93.
En cas de forte chaleur, les personnes inscrites sur le registre seront contactées par le CCAS.

Conseils en cas de canicule et forte chaleur
• Je ne sors pas aux heures les plus chaudes.
• Je passe plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé.
• Je maintiens ma maison à l’abri de la chaleur.
• Je mouille ma peau plusieurs fois par jour tout en assurant une légère ventilation.
• Je ne fais pas d’efforts physiques et intenses.
• Je ne reste pas en plein soleil.
• Je mange normalement (fruits, légumes, pain, soupe........) 
• Je bois environ 1,5 litre d’eau par jour. Je ne consomme pas d’alcool.
• Je donne de mes nouvelles à mon entourage.
• Si vous prenez des médicaments, n’hésitez pas à demander conseil à votre médecin ou à 

votre pharmacien.

L’insolation :
Fatigue intense accompagnée de maux de tête et de sueurs froides. Celle-ci peut apparaître 
aussi bien au repos que lors d’une activité. Pour faire disparaître l’insolation, il suffit de boire 
beaucoup d’eau et se reposer à l’ombre. 

Le coup de chaleur :
Élévation de la température du corps, pouvant aller au delà de 40°C, qui est assortie à des 
vertiges, des maux de tête, de la transpiration et des vomissements, suivis d’une perte de 
connaissance et des convulsions.
Un coup de chaleur qui n’est pas traité rapidement peut avoir de graves conséquences sur la 
santé


